
' . 
' ... ._ 1..&.1 CANADA REVENUE AGENCE DU REVENU 

T AGENCY ou CANADA 

Exdeltra Inc. 
11 00, boulevard Maloney ouest 
Gatineau (Quebec) J8T 6G3 

J~f f 3 2006 COP IE 
PAR COURRIER RECOMMANDE 

NE: 11890 4697 RR 0001 
A I' attention de Monsieur Jean-Paul Osborne. Directeur 

OBJET : Avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
Exdeltra Inc. 

Monsieur, 

Dans notre lettre du 4 mai 2005 (copie jointe), nous vous invitions a nous 
expliquer pourquoi le ministre du Revenu national ne doit pas revoquer I' enregistrement 
de Exdeltra Inc. (ci-apres, « I'Organisme »). Cette lettre vous invitait a soumettre vos 
representations dans les 30 jours ; toutefois, a votre demande, nous avions accepte de 
prolonger ce delai jusqu'au 22 aoQt 2005. Ace jour, nous n'avons rec;u aucune 
representation de votre part. 

0 

En consequence, je desire vous aviser qu'en vertu de l'autorite conferee au 
ministre par le paragraphe 16&(1) de Ia Loi de l'impot sur le revenu (ci-apres Ia « Loi » ), 
j'ai !'intention de proceder a ~a revocation de l'enregistrerTlent de I'Organisme a titre 
d'organisme de bienfaisance enregistre. En vertu du paragraphe 168(2) de Ia Loi, Ia 
revocation se,ra effective le jour de Ia publication de I' avis suivant dans Ia Gazette du 
Canada: 

Avis est donne par ces presentes, conformement a . 
/'alinea 168(1 Jb} de Ia Loi de l'imp6t sur le revenu, que je propose 
Ia revocation de /'enregistrement de J?organisme de bienfaisance 

0 

dont /e nom figure ci-dessotis en vertu de /'alinea 168(2)(b) de 
cette Loi et que Ia revocation de /'enregistrement prend effet ~ Ia 
date de publication de cet avis. 

Nom 
Exdeltra Inc. 
Gatineau (QC) 

Numero d'entreprise 
11890 4697 RR 0001 

Si vous desirez inte~eter appel de cet avis d'intention de revoquer 
I' enregistrement de l'organisme de bienfaisance, vous devez deposer un Avis 
d'opposition. Cet avis est un document ecrit qui decrit les motifs d'appels avec taus les 
faits pertinents. 

320, rue Queen, 
Tour A, "f1 etage, 
ottawa (Ontario) K1A OL5 
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II doit etre produit dans les 90 jours de Ia presente lettre. L'Avis d'opposition doit etre 
envoye a: 

Direction des appels de l'impot et des otganismes de bienfaisance 
Section des appels 
Agence du revenu du Canada 
25, rue Nicholas 
Ottawa (Ontario) K 1 A OL5 

Consequences d'une revocation . 

A compter de Ia date de revocation de I' enregistrement de I'Organisme, qui est Ia 
date de publication de l'avis dans Ia Gazette du Canada, I'Orgariisme ne sera plus 
exonere de l'impot de Ia Partie I en tant qu'org·anisme de bienfaisance enregistre et 
n'aura plus le droit de delivrer des rec;us officiels de dons. 

En outre, I'Organisme peut etre assujetti a l'impot pre'(u a l'article 188 de Ia 
Partie V, de Ia Loi~ A titre d'information, je joins a Ia presents lettre une copie des 
dispositions pertinentes de Ia Loi qui traitent de Ia revocation de 
)'enregistrement (Annexe « B »). · 

En vertu de l'article 188 de Ia Loi, I'Organisme est tenu de payer un impot dans 
l'annee suivant Ia date d'entree en vigueur de Ia revocation. Cet impot concernant Ia 
revocation se calcule au moyen du formulaire T -2046, Declaration d'impot pour Jes 
organismes de bienfaisance dont /'enregistrement a ete revoque (copie ci;..jointe) qui est 
present. La declaration doit etre produite et l'impot paye au plus tard le jour qui tombe 
un an apres.la date d'entree en v.igueur de Ia revocation. 

Le montant de l'impot a payer relativement a Ia revocation est egal au total de Ia 
juste valeur marchande des elements d'actif de I'Organisme le jour ou le Ministre a emis 
un Avis d'intention de revoquer l'enregistrement («Jour 1 »); du montant des 
appropriations survenues au cours des 120 jours s'etant termines le Jour 1 et du revenu 
de I'Organisme pour sa periode de liquidation y compris .les dons qu'il a reyus de toute 
source au cours de cette periode. 

Le montant d'impot a payer .est reduit des sommes dont I' organisms est debiteur 
a Ia fin de l'annee s'etant terminee le Jour 1 et des sommes transferees a un donataire 
admissible. 

Donataire admissible 

a) il doit etre un organisms de bienfaisance enregistre; 

b) plus de 50 % des membres de son conseil d'administration n'ont aucun lien 
de dependance avec les membres du conseil d'administration de 
l'organisme donne; 
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c) il n'a aucune somme impayee so us le regime de Ia Loi ou de Ia Loi sur Ia 
taxe d'accise; 

d) il a pro<;iuit toutes les declarations de .renseignements; 

e) il ne fait pas I' objet d'un certificat en vertu du paragraphe 5( 1 ) de Ia ~oi sur 
/'enregistrement des organismes de bienfaisance (renseignements de 
securite); 

f) il n'est. pas sujet a une sanction intermediaire qui suspend le droit d'emettre 
des re~us officials de dons. 

Je tiens egalement a vous informer que les organismes qui perdent leur 
enregistrement peuvent etre assujettis aux exigences de I' article 150 de Ia Loi en ce qui 
conceme Ia production de declarations de revenus. Par consequent, une declaration de 
revenus:sur forfnulaire prescrit, contenant les renseignements presents, doit etre · 
produite aupres du ministre, sans avis ni mise en demeure, pour chaque annee 
d'imposition relative a un contribuable. 

Toutefois, I'Organisme pourrait etre considere com me un organisms a but non . 
lucratif, tel que defini a l'alinea 149(1)/) de Ia Loi. Le paragraphs 149(12) de Ia Loi 
enonce les exigences de production pour un organisme·a but non lucratif. Ce sont nos 
bureaux des services fiscaux qui determinant si un organisms est a but non lucratif. Je 
souligne que cette reconnaissance ne donne pas a I'Organisme l'autorisation de delivrer 
des re~us aux fins de Ia Loi de l'impot sur le revenu. 

Veuillez agn~er, monsieur Osborne, I' expression de mes sentiments les meilleurs. 

La Directrice ·generate, 
Direction des organismes de bienfaisance · 

afL~/)-
{(~eth Tromp I ~ 

Pieces jointes : 
- Annexe « A », Dispositions pertinentes de Ia Loi qui traitent de Ia revocation 

de I' enregistrement, de l'impot applicable aux organismes de bienfaisance 
- dont I' enregistrement a ete revoque ainsi que des appels de Ia decision de 

· revocation 
Formulaire T -2046, Declaration d'impot pour /es organismes de bienfaisance 
dont /'enregistrement a ete revoque 
Guide intitule Comment remplir Ia declaration d'impot pour /es organismes de 
bienfaisance dont /'enregistrement a ete revoque 
Lettre du 4 mai 2005 



••• 
Le 4 mai 2005 · 

M. Jean-Paul Osborne 
DireCteur 
Exdeltra ID.c. 
1.1 00, boul. Maloney Ouest 
Gatineau, QC 
J8T6G3 

Objet : Verification de Exdeltra Inc. 
No. d'entreprise 11890 4697 RROOOl 

Monsieur Osborne, 

La presente fait suite a une verl:fication des livres et des registres de Exdeltra Inc. 
(« Exdeltra ») qu'a menee up. representant de 1' Agence du revenu ~.Canada (1' « AAC. »). 
Cette verification a porte S1.'lr les acti.vites d'Exdeltra pour son exercice·termine le 31 mars 
2004. . 

n res sort des resultats de cette verificatiop. et de 1' eXa.men qu'Exdeltra contrevient a 
certaines dispositions de la Loi de l 'impot sur le revenu (la « Loi »). Pour pouvoir 
cOnserver son enr~gistrement, un organlsme de bienfaisance enregistre est ten\1 de . se 

. coirformer aux dispositions de la Loi applicables, faute de quoi le "ministre peut revdquer 
soli eilregistrement de la maniere d6crlte a l'article 168 de laLoi. 

Le reste de cette lettre decnt pour queUes raisons 1' ARC considere ql.l'Exdeltra 
COD:trevient a certaines· dispositions de la Loi. 

Activites 

Selon ses objets, qui .ont ete modifies suite· au reglement no. 99-05 de l'organisme,. 
Exdeltra veut acquerir ou developper des activites commerciales favorisant 1' embauche 
des ,personnes defavorisees, faciliter la reinsertion ou 1 'insertion soCi.ale et 6conomique et 
aider d' autres organismes analogues par des dons. Les entreprises qui sont acceptables 
comme organismes de bienfaisance en vertu de la Loi sont les entreprls~ de formation et 
l~s en.tretnises sociales. 
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~RrnESDEFORMATION 

Selon notre politique, les entreprises de formation ant pour objecti.f d'offrir une formation 
professiomielle en milieu de travail au une formation plus general.e perm.ettant a des 
personnes d'~cquenr des competences professionnell~ qui augmentent. leur 
employabilite. Pour que ces « entreprises » soient reconnues comme 6tant des organismes 
de bienfaisance, leur objet principal·ne peut pas se limiter a foumll' de l'emploi a des. 
personnes, ni a financer l'organistrie. En regle generale, les entreprises. de formation ont 
les caractenstiques suivantes ·: 

• une formation en classe precede ou accompagn.e un stage en milieu de travail; 
. • les participants sont employes dans l'entreprise pendant une periode d~erminee; 
• l'organisme de bienfaisance offre un service de placement pom aider les diplomes· 

du programme a se trouver du-travail au sein de la population active; . 
• 1~ proportion des travailleurs provenant de la populatipn cible par. rappo~ au 

nombre total d'employes est d'au moins 70 %, mais d'autres ratios peuvent etre 
justifies si une supervision corisiderable est requise; 

~ les recettes provenant de l'entreprise ne depassent pas de maniere importante ou 
fr6quente le- seuil de rOOtab~te. · 

Remarque . 
Le s.euil de . rentabilite peut .etre tel .que l'organism.e de bienfaisance est eri. 
mesure de constituer une reserve adequate, mais p~ de degager des surplus 
constants. Dans ce demier cas, on peut se demander si le programme ne serait 
pas une activite commercl.ale conlpleme.p.taire, plutat qu'une activite de 
bienfaisance. 

Bien qu'on les appelle « entreprises » de formation, les organismes r6pondant aux. 
criteres ci-dessus peuvent exercer des activites de bienfaisance. Par contre, · si un 
organisme ne. repond pas ati deuXieme et au quatrieme critere ci-d~, on peut se 
demander si son objectif n'est pas la creation d'emplois ( ce qui ne releverait pas ~e la 
bienfaisance) plUtot que la fo~ation (qui releve de 1a bienfaisance) .. Si l'organisnie ne 

. repond pas au dernier critere, il peut etre passe d'une acti.Vi.te de 0 bienfaisance a 
!'exploitation d'une entreprise. 

0 

Afin 4e detemrlner si les aetivites commerciales d'un 
organisme de bienfaisance · sont acceptables, i1 faut ~ppliquer les critere$ concernant les 
activites comm.erciale~ complementaires. · 

Un oiganisme de bienfaisance doit done demontrer que ses programmes sont structures. 
de fa¢n a re8pecter les lignes directrices tels qu'enonces dans la politique RC 4143 
( copie incluse ). Pour ce faiie, 1' organisme doit, entre autres, pouvoir mettre· en evidence 
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les elements de form~ti.on apportes a ses beneficiaires, demontrer qu' elle a offert des 
opportunites d' em.ploi determinees de fac;on systematique a sa clientele ctole, demontrer 
que la proportion des travailleurs provenant de la population cible·par rapport au nombre 
total d'~ployes est d'au moins 70% (des exceptions pouvant etre ji.lstifie~), et que les 
recettes provenant de l'entreprise ne depassent pas de maniere im.portante ou- frequente le 
seuil de rentabilite. · · 

. . 
putant notre verification,· i1 nous a ete en mesure de constat~ que les personnes 
travaillant pour Exdeltra sont engagees sur une penode indeterminee, qu'il n'y a aucun 
« diplome » remis a ces persomi.es et qu'aucun service de placement n'est offert. En 
consequence, Exdeltra n' a pas demontre · qu' elle : rencontre tous les criteres. quj 
permettraient a une de ses activites commerciales d' etre consideree une entreprise de 
funMtio~ · 

I 

ENTREPRisES SOCIALES 

. . 
Les « entreprises » sociales repondent aux besoins des personnes l)andicapees·. ll s'agit 
d'une nouvelle forme d'ateliep protege.· A la difference des entreprises de formation qui 
offrent un emploi pour une penode determiriee, elles visent a offrir un emploi permanent 
Genenjlement, les entreprises sociales qui peuvent etre ·enregistrees partagent .. les 
caracteristiques suiva:ntes: · 

• le travail est specialement structure pour tenir compte des besoins particulier;s des 
travaillems; . · · 

• la main-d'reuvre· est entierement composee de personnes ayant une deficience 
physique, mentale Oll'de developpem.ent, a l'exception de quelques-unes ayant les 
competences specialisees requises pour exploiter l'entreprise; · . 

• . les travailleurs .-participent a la prise des decisions qui touchent l'organi sme et 
siegent au conseil d'adminj~tion afin · d'aCquem des coinpetences · et de 
l'autonomie; · · 

• le revenu prov~t de l'entreprise peut servir a verser des· salaires aux. 
travailleurs, mais . l'organisme reyoit des subventions, habituellement 
gouvemementales; . · 

• l'organisme dispense une formation qui 'est liee non seulement au travail, mais qui 
accroit aussi les coinp~ences genera.J.e8 de ses traVailleurs. 

Habituellem.ent, une entreprise sociale fouinit des services, mais elle peut eg~ement _ 
manufactuter: des articles. Dans ce demier cas, elle peut Stre structuree comme un atelier 
qui est' utilise soit par les employes de l'entreprise, soit par des travailleurs independants a 
qui l'organisme foumit de l'aide technique, de8 outils, des matenaux et des 'services de 
marketing. 
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c~ ateliers visent a permettre a ceux qui y travaillent d'acquem l'estime de soi, les 
competences et le sentiment d'etre utiles decoulant du {ait qu'ils gagn.ent un revenu. Les 
produits doivent done etre vendus. L'organisme peut lui-meme exploiter un comptoir au 

· detail ou envoyer .les produits a un magasin situe dans un centre plus important Dans la 
mesure ou ce magasin n'accepte que les produits fabriques sou8 les auspiceS d'un certain 

· nombre d'organisines de bienfaisance enregistres ai.dant les personnes handicapees, i1 peut 
etre lui-meme enregi.stre; pul.squ'il f.avorise l'effi.cience et l'efflcacite des activites de ces 
organismes. 

A. notre avis,' Exdeltra n' a pas demontre que ses programmes rencontrent les exigences 
pour etre reconnu comm.e entreprise social~, puisqu'il n'y a aucun.e personne ayant une 
deficienee. physique, mentale ou de developpement qui y travaille. 

Acti.Vites commerciales complementaixes 

La Loi permet aux organismes de bienfaisance de mener des activites eommerciales 
complementaires. Selon le droit de la bienfaisance, que renforce1:1t les dispositions de la 
Loi, les fins · d'un organisme de bienfaisance. doivent· relever exclusivement de la 
bienfaisance. La realisation d'une activite co!nmerciale ne peut pas devenir une fin en 
soi;. ell.e doit rester subordonnee aux fins de bienfaisance de l'orgallisme. 

Les org3nismes de bienfai.Sance ne sont pas des entreprises. La distinction essentielle ne 
reside pas tellem.ent dans .. la structure Corporative, m8is plutot dans l'objectif poursui.vi : 
un organisme de bienfaisap.ce vise a conferer un avantage ou a faire un don a la 
comm.unaute, alors .quime entreprise vise a realiser un profit Les ox:ganism.es· de 
bienfaisance peuvent exiger des frais pour leurs programmes de bienfaisance .et elles le 
font. Toutefois, lorsque ces frais. ont pour effet d'exclure certaines des personnes qui ont 
besom de leurs serviCes ou de ·donner a l'organisme un rendem.ent qui va au-dela du seuil 
de r~tabilite, cela ·souleve la question de savoir si son obj~tif releve ventablement de la _ ... 
bienfaisance. Un moyen cle de· savoir si une entreprise de formation ou une entreprise 
sociale met en oeuvre un programme relevapt de la bienfaisance (par opposition a ce qui 
pourrait etre une 3:ctivite comm.erciale complementaire) est de voir si elle se concep.~e sur 
l'aide ala clientel~ plutot que .sur la reatisation d'un ~rofit . . 

La question des activites comm.erciales com.plementaires (par opposition aux programmes 
de bienfaisance pour lesquels des frais sont exiges) .se pos~ dans le CC?ntexte d'activites 
commerciales admissibles pour un organisme cherchant a recueillir .des fonds pour ses 
programmes de bienfaisance. La LOi permet a tousles orgairl.smes de bienfaisance~ a 
!'exception des fondations privees, d'avoir des « activites · commerciales 
complementaires »; implicitement, cela a pour effet de bannir les activites commerciales 
non complementaires. 
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n est souvent difficile d'etablir une distinction entre les entreprises complementaires et les 
entreprises ·non compl~entaires. Voici un resume de notre position actuelle ace sujet : 

• Awe temies de la loi, toute entreprise dont « presque aucune » des· personnes 
employees n'est remuneree · est reputee exercer une activite commerciale 
complementaire. Selon une regie empirique, nous interpretons !'expression 
«presque aucune » comme signifiant mains _de 10 %. 

• Un. organisme de bienfaisance peut chercher a realiser un profit a partir de la 
capacite "tem.porairement inutilisee du materiel, des biens ou de !'expertise qu'il 
utilise pour mettre oeuvre ses programmes. de bienfaisance de base.. Les eglises 
qui louent leurs terrains de stationnement pendant la sem.aine et les universites qui 
loueD.t des chambres de residence d'etudiants pendant l'ete. en son:t de parfaits 
exem.ples. 

• . Un organism.e de bienfaisance peut chercher a reatiser un profit a partir de la vente . 
de· sous-produitS de .son programine de bienfaisance. Un orchestre symphonique 
qui vend des enregistrements de ses representations en oonsti.tue un ex.em.ple. 

• Certaines acti.vites commerciales. sont acceptees par la communaute en tant que 
s.ervices auxiliaires utiles A un. programme de bienfaisan.ce. Une eglise qui 
exploite une librairie religieuse, un musee qui ouvre une boutique de cadea~ ou 
un hopital qui exploite une cafeteria ou :un inimeuble de cabinets de medeciD.s en 
sont des ~xemples. ·. 

n est important de noter que le simple fait ·de redistribuer les profits ad' autres orgmrlsmes 
de ·bienfaisance ne transforme pas une activite commercial~ a une activite commerciale 
complementmre. Notre enonce . de politique « Qu.'est-ce qu'un.e activite commerciale 
complem~taire » [ dispomole a notre site Internet· http://www.cra­
arc.gc.ca/tax/charlties/policy/QPs/cps-019-f.html (dont vous trouverez copie ci-jointe)] 
offre plus de details .. 
. . 
Exdeltra n' a pas demon1re qqe ses activites · comm.erciales pourraien.t etre· considerees des 
activites commerciales c;orilplementaires, puisque la totalite des personnes employees par 
l'en1reprise sont temunerees. De plus, Exdeltra est ·un mandataire de la Societe 
4'Assmance Automobile du Quebec depUis 1985 et cette activite constitue sa principale 
a.¢vite, 1' autre activite consistant a tenir un kiosqu.e de LOto~ec. 

Declaration de la remuneration et des avantages 

Selon la verification, Exdeltra n'a pas etabli .et delivre d'etats de la rem;uneration 
(formulaire T4) pour deux personnes. qui ont reyu de fayon penodique des montants 
.d'argent pour des seivices qu'elles ont rendus. Le paragraphe 200(1) du R.eglement de 
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z~impot sur le revenu ex.ige qu~ toute personne qui effectue des paiements prevus au 
paragraphe 153(1·) de la Loi, (soit, entre autres, un traitem.ent, sal.aire ou autre 
remuneration) doit"remplir une declaration de renseignements selon le f~rm.ulaire pr~crit 
a l'egard de tout paiement ainsi effectue. De plus, des avantages relati.fs a !'utilisation 
d'une automobile auraient du etre calcules, en: vertu de l'alinea 6(1)e) de la Loi, puisque 
ces personnes beneficient personnellem.ent des automobiles· qui leur sont allouees dans le 
cadre de leur travail, comme f~t foi le proces-verbal d'Exdeltra du 9 janvier 2004. 
L' employeur doit .rem.plir a 1' egard de ces avaritages. une declaration de renseign.em.ents 
selon le fonnulaire prescrit (form.ulaire 'r4). · · · 

Changements ~ux documents constitutifs 

Nous avons remarque, lors de notre verification, qu'Exdeltra a effectue des chatigeqtents 
aux documents constitutifs. L'organisme a avise Industrie Canada de ces changements, 
suite a SQn reglem.ent 99-05 qui a ete vote. Cependant, 1' ARC n' en a pas ete avisee et 
aurait dill' etre. 

Form.ulaire T301 OA incorrectement produit . 

Lors de notre verification, nolis avons constate qu'Exdeltra a e:ffectue des dons a des 
. donatmres reconnus. Le total des montants qui ont ete verses a Ces dQnatah'es, soit 
10 300 $, aurait dil etre inscrit ala ligne 5050 (I'otal des dons faits a des qonataires 

· reconnus) de la declaration de renseignemen~ des organismes de bienfaisance ~gistres 
(1'3010A). La feuille de travail Tl236 aurait du etre egalement completee. Le total des 
dons f8.it a des donataires reconnus faisait partie du montant inscrit a la ligne 4920 
(Autres depenses)." 

Conclusion ·. 
. . 

Pour chacun des motifs susmentionnes, i1 semble qu'il y ait lieu de revoquer le statu.t de 
Exdeltra Inc. a titre d' organisme de bi~faisance enregistre. Les cons6quences d 'une telle 
mesure comprennent ce qui suit : . 

1. la perte du statu.t d'organisme exonere d'imp)t a titre d'organisme de 
bienfaisance enregistre, ce qui signifie que la Fondation devien~t une entite 
imposable en vertu de la partie I de la Loi de l ~impot sur le revenu a moins . 
que, de l'avis du. directeur du Bureau des services :fiscaux. applicable, cet 
organisme soit considere· comme un organisme a but non-lucratif d6crit a 
1' alinea 149(1 )l) de la ~i; · · · 

2. la perte du droit de delivrer des reQUS officiels de don· aux :fins de l~impot sur le 
revenu, ce qui signifie que les dOns faits a la Fondation ne seraient pas 
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admissibles a titre de credit d'impot pour des donateur8 'particuliers, aux 

• 

term.es du paragraphe 1 1"8.1(3). de .la 'Loi, ou a titre de qeducti.on ,admissible . 
---------.rauxn-v-~so~c.,..,.ieo.~tl-berr-s·'I'Tqmuir-..~:nffi+=ectiJ:ent ~ ~on-;-a.ux-iermes d.e l'alinea 110.1(+)-aJ-de-la~L~:or+"'i,-· -· ----

. . 
3. la possibilite · qu'un moQ.taD.t d'impot .soit .exigil;>le en vertti de la partie V, 

paragraphe 188(1) de !a Loi. · · · · 
.· 

Vous ~ouverei ci-joint, a titre 4e r~ference, ~e eopie.des .dispositions applicables de la·. 
Loi de l"'fmpot sur ·ze revenu cori.cetnant la r~vocation de: 1' enregistrement, de celles qui . 

. concernent l'impot. applicable 'aux. orgam~es de·bienfaisance dont I' enregistrement a ete. 
J:evoque, et de celles qui tiaiteht ties appeis iil.tetjetes ala suite de la revo~on. . . 

• • 0 • • 0 • 

. . -··-·-·----- ... -... -·. - ··- -····------ -----... 
. ·. Si vous n'etes pas d'accord avec les "faits decrits plus tot, ojl si·vou8 souhaitez soumetb:e 

des motifs pour iesquels··le lninistre ne dev.rait pas r~oquer ~,enregistrement de la 
Fonda:tion, conform.ement au paragraphe 168("2) de la Loi, noils vous invitons a Iious faire . 

. part de vos obseryatioils, d8ns les 30.jo~ Suivantia date de la presente lettr~. Apres ce 
· delai, le directeur des .org~es de bieilfaisanee d6cidera s'il. .. ~nVieb.t ou non de 

proceder a: 'la-· delivrance. d'un ·avis d'intention de revoqu~.l'et;l!egistrem.ent d'Exdeltra 
. 1nc. de Ia maniere decrite au p~graphe·l68(1) de 1~ Loi. · · 

Si. vous n~tinnez une tierce ·partie .pour· yous rePresenter dans cette affaire, .no.~ . ~ous · 
d~andons de nous.' envoyer tine~ aut<?risation :6¢.1:~ notiml~t ·cette p~somie· et 
1, autorisant explicit~ent a discutet:" avec. nous du do~sier de :votre organism.e . de 

. bienfa.isa:b.ce. . .· · · 
. . 

. Si.vous avez deS" questions a: poser au sujet de ce ql,li prec&ie, VOU$ po-q\r~ ~mmuniquer 
avee le SOUssigUe au·(Sl4) 22.9-0640, ou ecrire a l'adtesse m.diquee ci-apres. Nous vo~ 
prion8 d' agreer, Mopsieur Osborne, ·n:os salutations distiDguees. . . . 

. . ".J!:;t;/1_: ~-~ 
~~itaille 

Divjsion de la validation et de 1' execution 

·Pfeces joj.nte8 

Telephone: (514} 229-0640 
Telecopleur: (514) 283-8208 . 
Adresse : 305, boul. Rene-tevesque Ouest.. 7e etage 

. Montreal QC H2Z 1A6 

.. 

·-sans frals : 1-800:.95S.7383 ·(Particulter) ·. 
1-800.959-m5 (Entreprlse} 

l~terriet: www.ccra-adrc.g~.ca · 

£""' _ _..:.. _J .. I 
.. '-'CU.1aua 


